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                                        La notationLa notationLa notationLa notationLa notationLa notationLa notationLa notation        
 

 C’est le pouvoir de fixer les notes et appréciations générales 
exprimant la valeur professionnelle des fonctionnaires et agents non 
titulaires. 
 

Le pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notationLe pouvoir de notation        
 

 Ce pouvoir est exercé par l’autorité territoriale au vu des 
propositions du secrétaire général ou du directeur des services de la 
collectivité ou de l’établissement. Toutefois, l’autorité investie du pouvoir 
de notation n’est pas liée par les propositions du secrétaire général ou du 
directeur. Ce pouvoir appartient uniquement à l’autorité territoriale, soit, 
le maire d’une commune, soit le président d’un établissement public.  
 Les commissions administratives paritaires ont connaissance des 
notes et appréciations ; à la demande de l’intéressé, elles peuvent proposer 
la révision. 

L’intérêtL’intérêtL’intérêtL’intérêtL’intérêtL’intérêtL’intérêtL’intérêt de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation        
 

 Un agent qui ne serait pas noté ne pourrait bénéficier d’un 
avancement d’échelon à l’ancienneté minimale, puisque celui-ci dépend de 
la valeur professionnelle qui est elle-même exprimée à travers la notation. 
 

    UNEUNEUNEUNE    ABSENCEABSENCEABSENCEABSENCE    DEDEDEDE    NOTATIONNOTATIONNOTATIONNOTATION    ESTESTESTEST    NONNONNONNON    CONFORMECONFORMECONFORMECONFORME    ÀÀÀÀ    LALALALA    LÉGALITÉLÉGALITÉLÉGALITÉLÉGALITÉ    
ETETETET    PEUTPEUTPEUTPEUT    FAIREFAIREFAIREFAIRE    LLLL’’’’OBJETOBJETOBJETOBJET    DDDD’’’’UNUNUNUN    RECOURSRECOURSRECOURSRECOURS    DEVANTDEVANTDEVANTDEVANT    LALALALA    JURIDICTIONJURIDICTIONJURIDICTIONJURIDICTION    
ADMINISTRATIVEADMINISTRATIVEADMINISTRATIVEADMINISTRATIVE    DEDEDEDE    LALALALA    PARTPARTPARTPART    DEDEDEDE    LLLL’’’’AGENTAGENTAGENTAGENT    CONCERNÉCONCERNÉCONCERNÉCONCERNÉ....    
 

QuiQuiQuiQuiQuiQuiQuiQui est noté ? est noté ? est noté ? est noté ? est noté ? est noté ? est noté ? est noté ?        
    

� Les fonctionnaires titulaires (en position d’activité) 
 

� Les agents publics non titulaires  
 La notation pour les agents non titulaires est un élément pris en 
compte lors de renouvellement de contrats et lors de licenciement 

 

Cas particuliers : 
 

- Les agents à temps non complet intercommunaux : le fonctionnaire relève de plusieurs autorités : la décision 
relative à la notation est prise après avis ou sur proposition des autorités territoriales concernées, par l’autorité 
territoriale à laquelle le fonctionnaire consacre la plus grande partie de son activité et en cas de durée égale par 
l’autorité qui l’a recruté en premier. 
 

- Les fonctionnaires mis à disposition : un rapport sur la manière de servir du fonctionnaire établi par le supérieur 
hiérarchique ou le responsable de l’organisme d’accueil (le cas échéant des organismes d’accueil) est transmis à 
l’administration d’origine qui note sur la base des informations communiquées ou des propositions de notation s’il 
s’agit d’une collectivité territoriale ou d’un établissement public local. 
 

- Les fonctionnaires en position de détachement : deux situations : 
◊ le fonctionnaire est détaché auprès d’une administration publique relevant du statut général. S’il s’agit 

d’un détachement de longue durée (supérieur à 6 mois), la notation est effectuée par le chef de service de 
l’administration d’accueil et la fiche de notation est transmise à l’autorité territoriale d’origine. S’il s’agit d’un 
détachement de courte durée (inférieur à 6 mois), le chef de service dont dépend le fonctionnaire détaché transmet à 
l’autorité d’origine, à l’expiration du détachement, une appréciation sur l’activité de l’agent. 

◊ le fonctionnaire est détaché dans un organisme extérieur à l’administration : l’agent est noté par 
l’autorité territoriale d’origine sur la base du rapport transmis par le chef de service d’accueil. 

 

QuiQuiQuiQuiQuiQuiQuiQui n’ n’ n’ n’ n’ n’ n’ n’estestestestestestestest pas noté ? pas noté ? pas noté ? pas noté ? pas noté ? pas noté ? pas noté ? pas noté ?        
 

�  Les stagiaires ne sont pas notés. L’appréciation de la valeur professionnelle s’effectue lors de la 
titularisation. 
 

�  Tous les agents recrutés sous un contrat de droit privé (emploi-jeunes, CES, CAE, CA, ...) 
 

�  Les collaborateurs de cabinets, les bénéficiaires des emplois fonctionnels les plus importants (art. 47 de la loi 
du 26/01/84), les contractuels handicapés et les collaborateurs de groupes d’élus. 
 

�  Les fonctionnaires détachés auprès de parlementaires ou pour remplir une fonction élective ne sont pas 
notés. 

EN RÉSUMÉ 
 

QU’EST-CE QUE LA NOTATION ? 
 

E l l e  e x p r i m e  l a  v a l e u r 
professionnelle par une  appréciation 
générale et une note chiffrée. 
 

POURQUOI ? 
 

Elle conditionne l’avancement  et 
l ’évolution des carrières des 
fonctionnaires. Aucun avancement Aucun avancement Aucun avancement Aucun avancement 
d’échelon ou de grade ne peuvent d’échelon ou de grade ne peuvent d’échelon ou de grade ne peuvent d’échelon ou de grade ne peuvent 
avoir lieu en l’absence de notation.avoir lieu en l’absence de notation.avoir lieu en l’absence de notation.avoir lieu en l’absence de notation.    
    

QUI NOTE ? 
 

L’autorité territoriale. 
 

QUI EST NOTÉ ? 
 

Les fonctionnaires titulaires et les 
agents non titulaires. 
 

QUI N’EST PAS NOTÉ ? 
 

Les stagiaires, les agents en contrat 
de droit privé (CES, CEC, CAE, CA, 
emploi jeune...). 
 

QUAND ? 
 

Au cours du dernier trimestre de 
l’année. 
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ProcédureProcédureProcédureProcédureProcédureProcédureProcédureProcédure d’ d’ d’ d’ d’ d’ d’ d’établissementétablissementétablissementétablissementétablissementétablissementétablissementétablissement de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation de la notation        

1111ÈREÈREÈREÈRE    ÉTAPEÉTAPEÉTAPEÉTAPE :  :  :  : DANSDANSDANSDANS    LALALALA    COLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉ    
 

- L’agent émet sur la fiche ses vœux préalablement à son évalua-
tion. 

 

- Puis l’autorité territoriale, au vu des propositions du secrétaire 
général ou du directeur général des services : 
 � note l’agent (de 0 à 20),  
 � émet une appréciation d’ordre général exprimant la valeur 
professionnelle de l’agent  
 � signe la fiche. 
 

- La fiche individuelle est communiquée à l’intéressé, 3 semaines 
au moins avant la date de la CAP, qui atteste en avoir pris connais-
sance en y apposant sa signature. 

2222ÈMEÈMEÈMEÈME    ÉTAPEÉTAPEÉTAPEÉTAPE :  :  :  : ENVOIENVOIENVOIENVOI    AUAUAUAU CDG CDG CDG CDG    
 

L’original de chaque fiche classé par catégorie A, B et C 
est à retourner au Centre de gestion. 

3333ÈMEÈMEÈMEÈME    ÉTAPEÉTAPEÉTAPEÉTAPE : C : C : C : CONSULTATIONONSULTATIONONSULTATIONONSULTATION    DEDEDEDE    LALALALA CAP CAP CAP CAP    
 

Examen des fiches de notation et des demandes de 
révision par la CAP. 

Révision de la noteRévision de la noteRévision de la noteRévision de la note    
 

 Le fonctionnaire peut de-
mander la révision de l’appréciation 
et de la note à l’autorité territoriale. 
Il doit lui faire parvenir cette de-
mande 8 jours au moins avant la ré-8 jours au moins avant la ré-8 jours au moins avant la ré-8 jours au moins avant la ré-
union de la CAPunion de la CAPunion de la CAPunion de la CAP. La CAP propose 
ou non ladite révision et l’autorité 
territoriale conserve ensuite la fa-
culté de suivre ou non l’avis qui lui 
a été transmis. 

4444ÈMEÈMEÈMEÈME    ÉTAPEÉTAPEÉTAPEÉTAPE :  :  :  : RETOURRETOURRETOURRETOUR    DANSDANSDANSDANS    LALALALA    COLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉCOLLECTIVITÉ    
 

- L’original de la fiche revêtu du cachet de la CAP 
retourne dans la collectivité. Il est classé dans le dos-
sier individuel de l’agent. 
 

- L’autorité territoriale informe le fonctionnaire de 
l’appréciation et de la note définitives. 

Recours contre la notationRecours contre la notationRecours contre la notationRecours contre la notation    
    

 Ces recours s’exercent lorsque la note est devenue définitive. 
- recours gracieuxrecours gracieuxrecours gracieuxrecours gracieux : Il peut être adressé par l’agent à l’autorité territoriale dans les deux mois qui suivent la notation. 
- recours pour excès de pouvoirrecours pour excès de pouvoirrecours pour excès de pouvoirrecours pour excès de pouvoir : La notation est considérée comme un acte administratif pouvant faire l’objet d’un re-
cours pour excès de pouvoir. Celui-ci est recevable même si la notation provisoire n’a pas été au préalable contestée de-
vant la CAP. L’agent peut exercer ce recours dans les deux mois suivant la notification de sa note définitive ou dans les 
deux mois suivant le rejet explicite ou implicite (4 mois de silence de l’administration) de son recours gracieux. 

AAAAAAAA faire faire faire faire faire faire faire faire        
 

 Tous les éléments constitutifs de la notation figurent sur la fiche ou sont 
annexés à celle-ci. 
 La note chiffrée et l’appréciation littérale sont cohérentes. 
 L’autorité doit se baser sur  :  
� une appréciation objective de la manière de servir de l’agent. Néanmoins l’autorité  
peut tenir compte de faits extérieurs à l’exercice des fonctions professionnelles dans la 
mesure où ces faits traduisent soit un manquement au devoir de réserve, soit un 
comportement susceptible d’entraver le fonctionnement normal du service. 
� le comportement professionnel de l’agent. 
� des manquements à la discipline et des négligences de l’agent. 
 

AAAAAAAA ne pas faire ne pas faire ne pas faire ne pas faire ne pas faire ne pas faire ne pas faire ne pas faire        
 

� Attribuer la même note à tous les agents d’un même grade en s’abstenant, de fait, de 
porter une appréciation individuelle sur chaque agent. 
� Inscrire des mentions relatives aux opinions politiques, philosophiques, syndicales 
ou religieuses de l’agent. 
� Prendre en considération des absences pour cause de maladie.  
 

Attention : un agent absent toute l’année ne peut être noté. Attention : un agent absent toute l’année ne peut être noté. Attention : un agent absent toute l’année ne peut être noté. Attention : un agent absent toute l’année ne peut être noté. En revanche le Conseil En revanche le Conseil En revanche le Conseil En revanche le Conseil 
d’Etat, dans son arrêt n° 284954 du 03/09/07, a considéré qu’un agent présent deux d’Etat, dans son arrêt n° 284954 du 03/09/07, a considéré qu’un agent présent deux d’Etat, dans son arrêt n° 284954 du 03/09/07, a considéré qu’un agent présent deux d’Etat, dans son arrêt n° 284954 du 03/09/07, a considéré qu’un agent présent deux 
mois et demi dans l’année devait être noté. Ainsi lorsque l’absence ne couvre pas l’in-mois et demi dans l’année devait être noté. Ainsi lorsque l’absence ne couvre pas l’in-mois et demi dans l’année devait être noté. Ainsi lorsque l’absence ne couvre pas l’in-mois et demi dans l’année devait être noté. Ainsi lorsque l’absence ne couvre pas l’in-
tégralité de l’année, il convient d’apprécier au cas par cas si la durée de présence ef-tégralité de l’année, il convient d’apprécier au cas par cas si la durée de présence ef-tégralité de l’année, il convient d’apprécier au cas par cas si la durée de présence ef-tégralité de l’année, il convient d’apprécier au cas par cas si la durée de présence ef-
fective du fonctionnaire permet sa notation.fective du fonctionnaire permet sa notation.fective du fonctionnaire permet sa notation.fective du fonctionnaire permet sa notation.    

Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires Eléments obligatoires         

de la notationde la notationde la notationde la notationde la notationde la notationde la notationde la notation        
 

1111----    Une appréciation d’or-
dre général exprimant la 
valeur professionnelle  de 
l’agent et indiquant, le 
cas échéant, les aptitudes 
de l’intéressé à exercer 
d’autres fonctions dans le 
même grade ou dans un 
grade supérieur ; 
 

2222----    Une note chiffrée al-
lant de 0 à 20 ; 
 

3333----    Les observations de 
l’autorité territoriale sur 
les vœux exprimés par l’a-
gent.  
Art. 3 décret n° 86-473 du 
14/03/86 relatif aux conditions 
générales de notation des fonc-
tionnaires territoriaux. 


